
L'employeur doit-il prévoir des aménagements vestimentaires
pour les femmes enceintes ?

Réponse courte

Oui, l'employeur doit adapter les exigences vestimentaires pour les femmes enceintes lorsque la tenue de travail

imposée n'est plus compatible avec l'évolution de la grossesse. Cette obligation découle de la protection renforcée de

la maternité prévue par le Code du travail luxembourgeois et du principe de non-discrimination fondée sur la

grossesse.

L'adaptation porte sur la fourniture de tenues adaptées à la morphologie changeante de la salariée,

l'assouplissement des exigences vestimentaires contraignantes (talons hauts, vêtements ajustés, ceintures) et le

remplacement de l'uniforme par une tenue confortable si nécessaire. Les frais d'adaptation sont à la charge de

l'employeur lorsque la tenue est imposée par le poste, y compris pour les chaussures de sécurité adaptées. Le non-

respect de cette obligation peut entraîner des sanctions disciplinaires à l'encontre de l'employeur.

Définition

L'aménagement vestimentaire pour grossesse désigne l'ensemble des adaptations que l'employeur doit

apporter au code vestimentaire ou à l'uniforme professionnel pour tenir compte de l'état de grossesse de la

salariée. Cette obligation s'inscrit dans le cadre de la protection de la maternité au travail.

La grossesse ne constitue pas un motif de dispense de toute exigence vestimentaire, mais impose à l'employeur

d'adapter ses règles pour garantir le confort, la sécurité et la dignité de la salariée enceinte tout au long de sa

grossesse.

Conditions d’exercice

L'obligation d'aménagement vestimentaire pour grossesse repose sur les principes de protection de la maternité et de

non-discrimination.
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Condition Détail

Grossesse déclarée La salariée a informé l'employeur de son état de grossesse

Tenue imposée L'entreprise impose une tenue de travail ou un uniforme

Incompatibilité La tenue standard n'est plus adaptée à la morphologie de la salariée

Demande de la salariée La salariée signale le besoin d'adaptation

Avis médical Le médecin du travail peut préconiser des adaptations spécifiques

Prise en charge employeur Les frais d'adaptation sont à la charge de l'employeur

Sécurité Les EPI sont adaptés à la morphologie de la grossesse

Modalités pratiques

L'adaptation vestimentaire pour la grossesse nécessite une réponse rapide et adaptée de l'employeur.

Modalité Contenu

Dialogue anticipé Échanger avec la salariée dès la déclaration de grossesse

Tenues de maternité Fournir des tenues professionnelles adaptées à la grossesse

Assouplissement Lever les exigences de talons, vêtements ajustés ou ceintures

EPI adaptés Commander des EPI compatibles avec la grossesse si nécessaire

Budget Prévoir un budget pour l'achat de tenues de maternité

Flexibilité Adapter les exigences au fur et à mesure de l'évolution de la grossesse

Pratiques et recommandations

Anticiper les besoins d'adaptation en disposant d'un stock de tenues de maternité dans les tailles courantes, afin de

pouvoir équiper rapidement la salariée dès que la tenue standard n'est plus confortable.

Assouplir immédiatement les exigences vestimentaires contraignantes dès la déclaration de grossesse, sans

attendre que la salariée soit en difficulté, en supprimant l'obligation de talons hauts et de vêtements ajustés.

Adapter les EPI à la morphologie changeante de la grossesse en commandant des tailles supérieures et en vérifiant

que les équipements de sécurité restent fonctionnels, notamment les harnais et les gilets de protection.

Consulter le médecin du travail si des doutes existent sur la compatibilité de la tenue de travail avec l'état de santé

de la salariée, en particulier dans les postes exposés à des risques spécifiques.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.331-1 et suivants Protection de la maternité au travail

Art. L.241-1 Égalité de traitement entre hommes et femmes

Art. L.251-1 Non-discrimination fondée sur la grossesse

Art. L.312-1 Obligation de sécurité de l'employeur

Art. L.261-1 Règlement intérieur et adaptations

Art. L.121-1 Pouvoir de direction et ses limites

Le refus d'adapter la tenue de travail d'une femme enceinte peut constituer une discrimination fondée sur la grossesse, passible de

sanctions civiles. L'employeur ne peut pas imposer le port de l'uniforme standard si celui-ci compromet le confort ou la sécurité de la

salariée enceinte. La salariée enceinte bénéficie d'une protection contre le licenciement qui renforce sa capacité à exiger des

aménagements.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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